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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Le 9 décembre 2022 

Nombre de délégués 

. en exercice 27 

. présents 23 

. votants 26 

Le DIX NEUF DECEMBRE

Le Conseil légalement convoqué, 
s'est réuni en session ordinaire, à 

Saint-Etienne-de-Cuines, sous la présidence 

de Monsieur Bernard CHENE, Président 

Présents : Mesdames BIGNARDI, CARRON, CLEMENT, COMBET-BLANC, CORV AL, DRILLAT, DULAC, 

DUPENLOUP, RANCUREL, SONZOGNI et Messieurs BOIS, BONNIVARD, BOST, CECILLE, CHENE, 

COMBET, GIRARD, GOYET, JAL, LAZZARO, MORVAN, ROCHETTE, TOGNET. 

Absents excusés: Madame Laure �ION 

Monsieur Gérard BORDON 

Monsieur Bertrand MONDET 

Excusé : Monsieur Y annick LE ROUX 

procuration à Monsieur Bernard CHENE 

procuration à Monsieur Philippe GIRARD 

procuration à Monsieur Christian ROCHETTE 

Secrétaire de séance : Monsieur Christian ROCHETTE 

OBJET : LANCEMENT D'ETUDES DANS LE CADRE DU TRANSFERT DES COMPETENCES 

EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 

Le Président rappelle que la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) prévoit un transfert 

des compétences eau potable et assainissement aux communautés de communes au plus tard au 1er janvier 2026. En 

vue de ce transfert, il a été convenu, lors de la conférence des maires du 14 novembre 2022, que la Communauté de 

Communes engagerait dès 2023 une réflexion en lien avec les communes de son territoire et le Syndicat 

Intercommunal d'Eau Potable et d' Assainissement du Bugeon. Dans ce cadre, il conviendrait de disposer d'éléments 

techniques, financiers et juridiques de nature à alimenter cette démarche. 

Le Président propose au Conseil communautaire que la 4C lance toutes les études et diagnostics nécessaires au 

transfert des compétences eau potable et assainissement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire par 23 voix pour, 2 contre (Madame DUPENLOUP, Monsieur 

BONNIV ARD), 1 abstention (Monsieur GOYET) : 

► VALIDE le lancement de toutes études et diagnostics de nature à alimenter la réflexion concernant le

transfert des compétences eau potable et assainissement des communes au profit de la 4C.

Ainsi fait et délibéré  les jour, mois et an ci-dessus. 

Le Président, 
Bernard CHENE 
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